
j. H. CRAIGGOUVERUR

EORGE TROIS, par la Grace de D ur odRoyaume Uni de la Grande-Bre, Rt du
Défenfeur de la Foi. .A nos.ena e dle,

G Confeiliers Légiflatifs de no roince de Be
Canada, et à nos fidl nteProvmêe'dù,BsC Cs es et bien-aimés Cheval
Citoyens, et ougeois déla Chainbre d'Aifemb léeParlement P d de notre dite Prvince, appelles et.choijfis, pour no-t le ' Provincialde notre ditceProvince. et p ou no be-iSujets que ces préfentes peuvent concerne, SALUT: Attenodsu queaméavons juge à propos, par et de l'avis de notre Confeil tenduf de nor

dite Province du Bas -anada, de difotrudn Executif de- notredit Prvine d B s.Cnd, de diffoudre ce prefent Parlement pro.-vincial de notre dite Province, ui eft acep lement Pro.
Vingt.fixième jour de ce préfent mois de larsl.ce faifant, nous publionspour cette fin notre préfente Proclamation Royale, et terminons parincelle, en conséquence, le dit Parlement Provincial et les Chevars,Citoyens, et Bourgeois de la Chambre d'Afenmblée font déchargés defe trouver, et de s'affembler Lundi le Vingrefi fot deécarédemois de Mars. Et étant résolu, et défiratjour de ce préfent

que poffible notre Peuple de notre dite Province, et d'avoir leur aVis dansle Parlement Provincial, nous faifons parvla prfente connotre notre vo.lonté, et plaifir Royal, afin de convoquer un nouveau Parlement Provi .cial, et déclarons encore par la préfente, qu'avec l'arvisde notreConfeiExécutif, nous avons ce jour donné des ordres pour émaner nos Wri sen due forme, aux fins de convoquer un nouveau Parlement Provinciallesquels Writs feront datés Lundi le douzime jour dce préfent mois deMars, et feront retournables, SAMEIDI le pVING TéfUN t jouird'A VRIL prochain, pour tous les endroits, excpt pour le Comt deGafpé, et pour le Comté de. Gaspé VENDREDIe QpuINZIEMEjourde JUIN prochain. Enfoi de quoi nous avons fait rendre M penesLettres Patentes, et.y.avons fait appofer le GrandSceau de notre diteProvince. Témoin notre très fidelle et bien-ain Sa JAM noHE RCRAIG, C. B. notre Capitaine Général et Gouverneur en H. Edans tpour notre dire Province 'du Bas..Canada, &c.&c. &c. A notre C h reauS. uis, dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province, le premier
A2 jour


